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3.1.1.0.

Installations, ouvrages, remblais et épis, dans le lit 
mineur d’un cours d’eau, constituant : 

1 - Un obstacle à l’écoulement des crues (A) ; 

2 - Un obstacle à la continuité écologique : 

a) Entraînant une différence de niveau supérieure ou 
égale à 50 cm, pour le débit moyen annuel de la ligne 
d’eau entre l’amont et l’aval de l’ouvrage ou de 
l’installation (A) ; 

b) Entraînant une différence de niveau supérieure à 20 
cm mais inférieure à 50 cm pour le débit moyen annuel 
de la ligne d’eau entre l’amont et l’aval de l’ouvrage ou 
de l’installation (D). 

Au sens de la présente rubrique, la continuité 
écologique des cours d’eau se définit par la libre 
circulation des espèces biologiques et par le bon 
déroulement du transport naturel des sédiments.

Non 
soumis

Néant 0 

3.1.2.0. 

Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant 
à modifier le profil en long ou le profil en travers du lit 
mineur d’un cours d’eau, à l’exclusion de ceux visés à 
la rubrique 3.1.4.0, ou conduisant à la dérivation d’un 
cours d’eau : 

1- Sur une longueur de cours d’eau supérieure ou 
égale à 100 m (A) 

2- Sur une longueur de cours d’eau inférieure à 100 m 
(D) 

A 
Arrêté du 28 

novembre 2007 

52m 
(suppression des 

contraintes 
latérales) 

 

100 m 
(restauration de 
la structure des 

berges) 

 

140 m (gestion 
du transport 

solide) 

3.1.4.0.

Consolidation ou protection des berges, à l’exclusion 
des canaux artificiels, par des techniques autres que 
végétales vivantes : 

1 - Sur une longueur supérieure ou égale à 200 m (A) ; 

2 - Sur une longueur supérieure ou égale à 20 m, mais 
inférieure à 200 m (D).

Non 
soumis

Arrêté du 13 
février 2002

0 

3.1.5.0 

Installations, ouvrages, travaux ou activités, dans  le lit 
mineur d’un cours d’eau, étant de nature à détruire les 
frayères, les zones de croissance ou les zones 
d’alimentation de la faune piscicole, des crustacés et 
des batraciens ou dans le lit majeur d’un cours d’eau, 
étant de nature à détruire les frayères de brochet  

1. Destruction de plus de 200 m2 de frayères (A).  

2. Dans les autres cas (D). 

D Néant 

10 m
2
 

(suppression des 
contraintes 
latérales) 
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ANNEXES 



ANNEXE 1 :  

ÉTAT ECOLOGIQUE DES MASSES D’EAU  



MASSES D'EAU COURS D'EAU (mise à jour 05/11/2013) 
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CODE NOM DE LA MASSE D'EAU 
ÉTAT 

ÉCOLOGIQUE 
OBJECTIFS BON 

ÉTAT 

FRGR0271a La Sioule : Olby > Fades-Besserves Moyen 2015                 

FRGR0272c La Sioule : Queuille > Jenzat Bon 2015                 

FRGR0273 La Sioule : Jenzat > confluence Allier Moyen 2021                 

FRGR0279 Le Sioulet et affluents : source > Fades-Besserves Bon 2015                 

FRGR0280 La Miouze et affluents : source > confluence Sioule Bon 2015                 

FRGR0281 La Saunade et affluents : source > confluence Sioulet Moyen 2015                 

FRGR0282 La Bouble et affluents : source > Monestier Bon 2015                 

FRGR0283 La Bouble : Monestier > confluence Sioule Moyen 2021                 

FRGR1213 La Sioule et affluents : source > Olby  Moyen 2015                 

FRGR1297 Le Ceyssat et affluents : source > confluence Sioule Moyen 2021                 

FRGR1338 Le Gelles et affluents : source > confluence Sioule Bon 2015                 

FRGR1355 La Veyssiere et affluents : source > confluence Sioule Bon 2015                 

FRGR1372 Le Mazaye et affluents : source > confluence Sioule Moyen 2015                 

FRGR1559 Le Tourdoux et affluents : source > confluence Sioule Bon 2015                 

FRGR1652 Le Mazière et affluents : source > confluence Sioule Bon 2015                 

FRGR1660 Le Coli et ses affluents : source > retenue Fades-Besserves Bon 2015                  

FRGR1664 La Viouze et affluents : source > confluence Sioule Bon 2015                 

FRGR1678 Les Cottariaux et affluents : source > confluence Sioule Bon 2015                 

FRGR1683 Le Cubes et affluents : source > confluence Sioule Bon 2015                 

FRGR1692 Le Braynant et affluents : source > confluence Sioule Bon 2015                 

FRGR1696 Le Chalamont et affluents : source > Fades-Besserves Bon 2015                 



MASSES D'EAU COURS D'EAU (mise à jour 05/11/2013) 
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CODE NOM DE LA MASSE D'EAU 
ÉTAT 

ÉCOLOGIQUE 
OBJECTIFS BON 

ÉTAT 

FRGR1706 La Cigogne et affluents : source > confluence Sioule Moyen 2021                 

FRGR1712 Le Bort et affluents : source > confluence Sioule Très bon 2015                 

FRGR1717 La Faye et affluents : source > confluence Sioule Bon 2015                 

FRGR1728 La Cepe et affluents : source > confluence Sioule Moyen 2015                 

FRGR1739 La Veauce et affluents : source > confluence Sioule Moyen 2021                 

FRGR1752 Le Boublon et affluents : source > confluence Bouble Moyen 2021                 

FRGR1786 Le Musant et affluents : source > confluence Bouble Mediocre 2015                 

FRGR1794 La Veauvre et affluents : source > confluence Bouble Bon 2015                 

FRGR1805 Le Gaduet et affluents : source > confluence Sioule Moyen 2015                 

FRGR1830 Le Douzenan et affluents : source > confluence Sioule Bon 2015                 

FRGR2227 Le Sioulot et affluents : source > confluence Sioule Bon 2015                 

FRGR2248 Le Tyx et ses affluents : source > Etang de Tyx Mediocre 2015                 

 

 

  



MASSES D'EAUX SOUTERRAINES (mise à jour 25/05/2012) PROBALBILITE DE RESPECT DES OBJECTIFS 
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CODE NOM DE LA MASSE D'EAU ÉTAT ÉCOLOGIQUE OBJECTIFS BON ÉTAT 

FRGL050 Massif Central (bassin versant de la Sioule) Bon 2015           
FRG051 Sables, argiles et calcaires du tertiaire de la plaine de la Limagne Bon 2015           
FRG098 Massif du Mont-Dore (bassin versant de la Loire) Bon 2015           
FRG099 Chaine des Puys Bon 2015           
FRG128 Alluvions de l'Allier aval Mauvais 2015           

         

MASSES D'EAU PLANS D'EAU (mise à jour 21/12/2011) PROBALBILITE DE RESPECT DES OBJECTIFS 
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CODE NOM DE LA MASSE D'EAU ÉTAT ÉCOLOGIQUE OBJECTIFS BON ÉTAT 

FRGL122 Complexe de Fades-Besserves (Fades) Mauvais Bon potentiel 2021           
FRGL129 Etang de Chancelade Mauvais Bon potentiel 2021           
FRGL132 Étang de Tyx Médiocre Bon potentiel 2021           
FRGL134 Lac de Servières Bon Bon état 2015           

 



ANNEXE 2 :  

ARRETE PREFECTORAL N°2228/12 
 



 



 



 



 



 



ANNEXE 3 :  

CARTES DE LOCALISATION DES ACTIONS DU 

CONTRAT TERRITORIAL SIOULE ET AFFLUENTS 

VUE D’ENSEMBLE 

+ 

AGRANDISSEMENTS 
 



 



 



 



 



 



 



 



  



 

  








